
Article 226-15

Le fait, commis de mauvaise foi, d'ouvrir, de supprimer, de retarder ou de dÈtourner des
correspondances arrivÈes ou non ‡ destination et adressÈes ‡des tiers, ou d'en prendre
frauduleusement connaissance, est puni d'un an d'emprisonnement et de 45 000 Ä
d'amende.
Est puni des mÍmes peines le fait, commis de mauvaise foi, d'intercepter, de dÈtourner,
d'utiliser ou de divulguer des correspondances Èmises, transmises ou reÁues par la voie
des tÈlÈcommunications ou de procÈder ‡ l'installation d'appareils conÁus pour rÈaliser de 
telles interceptions.

[CHAPITRE VI - Des atteintes ‡ la personnalitÈ]

[Section 5 - Des atteintes aux droits de la personne rÈsultant des fichiers ou des traitements
informatiques]
*****************************************************************************************
*****************************************************************************************

CODE CIVIL (extrait) :

Art. 9 (L. n∞ 70-643 du 17 juillet 1970) - Chacun a droit au respect de sa vie privÈe.

Les juges peuvent, sans prÈjudice de la rÈparation du dommage subi, prescrire toutes
mesures, telles que sÈquestre, saisie et autres, propres ‡ empÍcher ou faire cesser une
atteinte ‡ l'intimitÈ de la vie privÈe ; ces mesures peuvent, s'il y a urgence, Ítre ordonnÈes 
en rÈfÈrÈ.

CODE PENAL (extrait) : atteintes ‡ la vie privÈe.

Dispositions entrÈes en vigueur le 1er mars 1994

Art. 226-1. - Est puni d'un an d'emprisonnement et de 300 000 F d'amende le fait, au moyen
d'un procÈdÈ quelconque, volontairement de porter atteinte ‡ l'intimitÈ de la vie privÈe 
d'autrui :
1∞ En captant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de leur auteur, des
paroles prononcÈes ‡ titre privÈ ou confidentiel ;
2∞ En fixant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de celle-ci, l'image d'une
personne se trouvant dans un lieu privÈ.

Lorsque les actes mentionnÈs au prÈsent article ont ÈtÈ accomplis au vu et au su des
interviewÈs sans qu'ils s'y soient opposÈs, alors qu'ils Ètaient en mesure de le faire, le
consentement de ceux-ci est prÈsumÈ.

Art. 226-2. - Est puni des mÍmes peines le fait de conserver, porter ou laisser porter ‡ la 
connaissance du public ou d'un tiers ou d'utiliser de quelque maniËre que ce soit tout
enregistrement ou document obtenu ‡ l'aide de l'un des actes prÈvus par l'article 226-1.

Lorsque le dÈlit prÈvu par l'alinÈa prÈcÈdent est commis par la voie de la presse Ècrite ou
audiovisuelle, les dispositions particuliËres des lois qui rÈgissent ces matiËres sont
applicables en ce qui concerne la dÈtermination des personnes responsables.

Art. 226-3. - Est punie des mÍmes peines la fabrication, l'exportation, la dÈtention,
l'exposition, l'offre, la location ou la vente, en l'absence d'autorisation ministÈrielle dont les



conditions d'octroi sont fixÈes par dÈcret en Conseil d'Etat, d'appareils conÁus pour rÈaliser
les opÈrations pouvant constituer l'infraction prÈvue par le deuxiËme alinÈa de l'article 226-
15 ou qui, conÁus pour la dÈtection ‡ distance des conversations, permettent de rÈaliser 
l'infraction prÈvue par l'article 226-1 et figurant sur une liste dressÈe dans des conditions
fixÈes par ce mÍme dÈcret.

Est Ègalement puni des mÍmes peines le fait de rÈaliser une publicitÈ en faveur d'un
appareil susceptible de permettre la rÈalisation des infractions prÈvues par l'article 226-1 et
le second alinÈa de l'article 226-15 lorsque cette publicitÈ constitue une incitation ‡ 
commettre cette infraction.

Art. 226-4. - L'introduction ou le maintien dans le domicile d'autrui ‡ l'aide de manúuvres, 
menaces, voies de fait ou contrainte, hors les cas ŏ la loi le permet, est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 100 000 F d'amende.

Art. 226-5. - La tentative des infractions prÈvues par la prÈsente section est punie des
mÍmes peines.

Art. 226-6. - Dans les cas prÈvus par les articles 226-1 et 226-2, l'action publique ne peut
Ítre exercÈe que sur plainte de la victime, de son reprÈsentant lÈgal ou de ses ayants droit.

Art. 226-7. - Les personnes morales peuvent Ítre dÈclarÈes responsables pÈnalement, dans
les conditions prÈvues par l'article 121-2, des infractions dÈfinies ‡ la prÈsente section.

Les peines encourues par les personnes morales sont :
1∞ L'amende, suivant les modalitÈs prÈvues par l'article 131-38 ;

2∞ L'interdiction, ‡ titre dÈfinitif ou pour une durÈe de cinq ans au plus, d'exercer
directement ou indirectement l'activitÈ professionnelle ou sociale dans l'exercice ou ‡ 
l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a ÈtÈ commise ;

3∞ L'affichage ou la diffusion de la dÈcision prononcÈe, dans les conditions prÈvues par
l'article 131-35.

De l'atteinte ‡ la reprÈsentation de la personne (section 2)
Art. 226-8. - Est puni d'un an d'emprisonnement et de 100 000 F d'amende le fait de publier,
par quelque voie que ce soit, le montage rÈalisÈ avec les paroles ou l'image d'une personne
sans son consentement, s'il n'apparaÓt pas ‡ l'Èvidence qu'il s'agit d'un montage ou s'il n'en
est pas expressÈment fait mention.

Lorsque le dÈlit prÈvu par l'alinÈa prÈcÈdent est commis par la voie de la presse Ècrite ou
audiovisuelle, les dispositions particuliËres des lois qui rÈgissent ces matiËres sont
applicables en ce qui concerne la dÈtermination des personnes responsables.

Art 226-9. - Les articles 226-5 et 226-7 sont applicables ‡ la prÈsente section.


